	Référence protocole
	Descriptif

	A4
	Controle de toutes les traites et de toutes les vaches en
période de Ioc†a†ion sur 24 h - 1 pesée †ou†es les 4 semaines

	AT4
	Controle d'une seule des 2 traites quotidiennes, aI†erna†ivemen† celle du matin puis celle du soir. Application dans les unités laitières où les vaches sont traites 2 fois par
24 h - Une pesée toutes les 4 semaines

	AR4
	Protocole robot de traite. Prélèvements des échantillons de lait sur une période de 12 h minimum et 24 h maximum. Les quantités de lait sont collectées sur 48 h avec calcul d'une
production de 24 h - Une pesée toutes les 4  semaines

	AR8
	Protocole robot de traite.  Prélèvements des échantillons de lait sur une période de 12 h minimum e† 24 h maximum. Les quantités de lait sont collectées sur 48 h avec calcul d'une
production de 24 h - Une pesée toutes les 8 semaines

	B4
	Réalisation de la collecte par l'éleveur avec mise à disposition du matériel et enregistrement des résultats assurés par
l'opérateur  - Une pesée toute les 4 semaines

	AT  4 Caprins
	Controle d'une seule des  2 traites quotidiennes, aI†erna†ivement celle du mo†in  puis celle du soir. Application dons  les uni†és  lai†ières où  les chèvres son† †rai†es 2 fois par
24 h -  Une pesée toutes  les 4 semaines

	AT  4 Ovins
	Contrôle d'une seule des  2 traites
quotidiennes, al†erna†ivemen† celle du  ma†in  puis celle du soir. Application  dans les uni†és  Iai†ières où  les ovins son† †rai†es  2
fois  par  24 h -  Une pesée toutes  les 4 semaines

	Pesée
complémentaire
	Réalisation  d'une pesée officielle  complémentaire en  plus du
protocole  de 1'éleveur

	* Pour les salles de traite de plus de 15 postes, le montant unitaire fait l'objet d'un coefficient multiplicateur de 1,4.
**tarifs révisés annuellement en fonction de l'inflation avec un maximum 2.5% par an.



